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REVUE BIBLIOGRAPHIQUE 

persistance dans les mers puis leur passage dans la chaine alimentaire par une accumulation 

dans les organismes marin (RAINBOW & LIJOMA, 2011). 

Les niveaux de métaux lourds dans les écosystèmes marins méritent beaucoup 

d'attention en raison de leur potentiels problèmes écologiques ainsi que la sécurité des 

produits de la pêche, et de la mer (WANG et al., 2005). Par conséquent une meilleure 

compréhension du statut actuel de la pollution des écosystèmes côtiers des pays d'importation 

(chine et autre) devient un soucis de santé publique. 

111.2. Statut de Pollution du pays 

111.2.1. Régions Côtières du sud de la Chine 

Avec l'urbanisme, et l'industrialisation rapide, un grand nombre des régions 

côtières de la chine ont été sérieusement pollués par les métaux lourds, le degré de 

contamination varie selon le développement économique locale, les ressources de pollution et 

conditions géographiques (PAN &WANG, 2012b). Les régions de Hong Kong, le Macao, les 

provinces de Guangdong sont des zones traditionnellement industrielles alors que les 

provinces de Guangxi et de Hainan sont des zones traditionnellement agricoles. 

Bien que la pollution par les métaux lourds dans les régions côtières du sud de la 

chine qui ont été considérées meilleures que les régions nord, quelque régions comme Hong 

Kong et Pearl river ont été énumérées en tant que < points chauds >' pour être sévèrement 

polluées par les métaux lourds (PAN &WANG, 2012b). 

• Hong Kong 

Des niveaux très élevés de Cu. Ni, Zn et Pb ont étés trouvés dans les sédiments de 

Hong Kong, le département de pollution environnemental de Hong Kong réattribues cette 

pollution aux décharges des industries de cartes électroniques, du métal et du textiles entre les 

années 1960 et 1980 (Figure 9; HKEPD, 2010). 

• Pearl River 

Le Pearl River est le plus grand réseau fluvial du sud de la chine, il comprend la 

rivière de Xitiang, la rivière de Dongjiang, et la rivière de Beiiang et le Liuxi. 

Ces branches principales du Pearl river on tous souffert de la pollution par les 

métaux lourds, cette pollution est compatible avec l'industrialisation et l'urbanisation de ce 

secteur (SHIETAL, 2010). 
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Figure 9 : Concentration en métaux lourds dans les sédiments 

de différentes régions côtières du sud de la Chine (HKEPD. 2010). 
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111.2.2. Région côtière d'est de la chine 

	

- 	 Le fleuve Yangze et le troisième plus grand au monde avec une décharge annuelle 

d'eau de 29400m 3 . la  pollution dans les sédiments suspendus du fleuve se sont avérées 

	

- 	plusieurs fois plus haut que ceux qu'ont a trouvé dans les rivières d'autres pays (MULLER et 

al., 2008). 

	

- 	111.2.3. Région Côtière du Nord de la chine 

Les régions côtières du nord de la chine sont fortement affectées par la 

contamination métallique. Le littoral de la chine à été intensivement étudié pour les 

concentrations en métaux lourds ces dernières années (BANQUE MONDIALE, 2007). La 

santé de la mer de chine a attiré énormément d'attention du fait de son importance 

économique et écologique avec une aire de 77000 km 2. Entourée par des régions fortement 

industrialisées, la baie de Bohai est considérée comme l'une des plus souillée de chine (PAN 

& WANG, 2011). 

IV. Contaminants 

IV.1. Définition des 'métaux lourds' 

Terme utilisé pour définir l'ensemble des métaux ayant une masse atomique élevée 

(RAMADE,1993). Certains métaux (Cu, Zn,...) sont essentiels en petite quantité à la 

croissance des organismes vivants, mais deviennent toxiques lorsqu'ils sont excessivement 

	

-- 	absorbés, d'autres métaux (Cd, Cr, Pb,...) sont rarement essentiels et sont dit toxiques 

(FOISTNER & WITHMAN, 1981). 

VI.2. La bioaccumulation des métaux lourds 

La bioaccumulation désigne la capacité des organismes à absorber et concentrer dans 

- tout ou une partie de leur organisme certaines substances chimiques, éventuellement rares 

dans l'environnement (oligoéléments utiles ou indispensables, ou substances toxiques 

indésirables). 

VI.2.1. La bioaccumulation par l'individu 

Appelé aussi « bioconcentration »; désigne le phénomène d'augmentation de la 

concentration d'un élément (oligoélément, polluant, radionucléide...) par le fait qu'un 

organisme vivant ou une association d'êtres vivants sont capables de capter cet élément 

à partir du milieu et de le conserver. 

Le «Facteur de bioconcentration » ou FBC désigne le rapport entre concentration du 

composé chimique (métal lourd par exemple) dans l'organisme vivant et celle dans le milieu 
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environnementale. Cependant, les niveaux dans la nourriture sont généralement faibles, et la 

principale source d'exposition humaine reste le milieu professionnel (LU, 1992). 

V.I.3. Effet du Chrome sur la santé 

Le Chrome trivalent joue un rôle dans l'homéostasie glucidique par une augmentation 

du nombre de récepteurs de l'insuline, et une augmentation de son internalisation (SOUSEL, 

2009). Il est aussi un élément essentiel dans le métabolisme protéique et lipidique des 

mammifères (KALLIO et ai, 2001). Les carences en Cr III induisent une hyper insulinémie et 

une hypercholestérolémie (PICHARD et al. 2005a). 

V.I.4. Toxicité du Chrome 

Est toxique sous sa forme hexavalente, le principale mécanisme de défense de 

l'organisme vis-à-vis de CrVI est la réduction de celui-ci en Cr 111, des doses élevées en Cr VI 

sont nécessaires pour saturer les capacités de réduction de l'organisme induisant des effets 

toxicologiques significatifs. Ces effets peuvent êtres de natures différentes qu'il s'agisse 

d'une intoxication aigue ou chronique (Tableau 3). 

Tableau 3 : Effets toxiques de Chrome chez l'homme (PICHARD et ai. ,2005a) 

MODES 
D'ABSORPTION 

TOXICOLOGIE ALGUE 
TOXICOLOGIE 

CHRONIQUE 

• 	inflammation massive du tube digestif suivie douleurs stomacales, 
d'une nécrose crampes, ulcères 

• 	vertiges, sensation de soif, douleurs 
gastroduodénaux, 

abdominales, diarrhées hémorragiques et 
gastrites (pour une 
exposition à 4 lig de 

dans les cas les plus sévères un coma et la 
Cr(VI).m-3 pendant 7,5 

INGESTION 
mort 

ans ou>  10 j.tg 
• 	Syndrome hépato-rénal,coagulopathie sévère Cr(V1).m- 3 pendant 1 

ou hémolyse intra vasculaire, an) 

• 	dose létale de Cr03 par voie orale entre: 
et 3 g.kg-1 de poids corporel dose létale de 
chromates par voie orale : 50 à 70 mg.kg- I 
de poids corporel 

V.2.Cadmiu m 

V.2.I. Identité 

Est un élément chimique d'une masse atomique de I 12,4g/mol et de masse 

volumique d'environ 8,7g/cm 3  le classant de cc fait dans le groupe anciennement dénommé 
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métaux lourds, utilisés dans l'industrie des piles et batteries électriques alcaline et dans les 

pigments de peintures ou de matières plastiques, la production mondiale de cadmium 

s'élèverait environ 18.400 tonnes, en 2005 le principal pays producteur de cadmium était la 

chine (ANDUJAR et al., 2010). 

V.2.2. Source d'exposition pour l'homme 

- 	 Or les expositions professionnels, dans l'industrie métallique et l'industrie des 

peintures, les deux principales sources d'exposition au cadmium pour l'homme sont le 

-  tabagisme, et l'alimentation, il est présent de façon importante dans certains aliments comme 

les fruits de mer, céréales (riz-blés) et à un degré moindre dans les champignons, poissons et 

viandes (ANDUJAR et al.. 2010). 

V.2.3. Toxicité du Cadmium 

il existe deux voies de pénétration du cadmium dans l'organisme, la voie respiratoire 

par inhalation et la voie digestive par consommation d'aliments contaminés. L'exemple d'une 

-  intoxication aigue (voie digestive), telle qu'à partir de 3mg ingérés, peuvent apparaitre des 

vomissements sanglants, de douleurs abdominales intenses, des diarrhées et des myalgie 

(ANDUJAR et al., 2010). L'intoxication chronique au cadmium peut être à l'origine d'une 

ostéomalacie et parfois d'ostéoporose (ATSDR, 1999). La toxicité osseuse du cadmium serait 

le fait de la fuite rénale phosphocalcique et aussi à la perturbation par le cadmium de la 

vitamine D 3  aboutissant à une diminution de l'absorption digestive du calcium (ANDUJAR et 

al., 2010). 

V.2.4. Effets cancérogènes 

Le centre international de recherche contre le cancer CIRC a classé en 1993 dans son 

rapport à Lyon le cadmium dans le group I comme cancérogène certain pour l'homme et 

l'animal (IARC, 1993). Danc ce contexte, trois sites de cancers dus au cadmium ont étés 

évoqués dans la littérature . le cancer broncho-pulmonaire , le cancer du rein et le cancer du 

pancréas (ANDUJAR et al., 2010). 

V.3. Le plomb 

V.3.1. Identité 

Elément de masse atomique 207.2 est de masse volumique I I ,4 g 	il comporte 3 

isotopes stables (206, 207, 208). Il est parmi les métaux les plus anciennement connus et les 

plus toxiques (GOULLE et al., 2012). 

18 
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MA TERIEL & METHODES 

I. Les produits étudiés 

I.!. Echantillonnage 

Une étude a été menée auprès des services commerciaux de la wilaya de Tlemcen en 

vu de cibler le produit faisant l'objet de notre travail. Parallèlement aux notions théoriques 

acquises et relatives aux polluants majeurs de ces produits, tels que les métaux lourds, le 

choix a été principalement basé sur la qualité sanitaire des poissons d'importations, le bas prix 

offert au consommateur, ainsi que l'origine des produits (La Chine), notamment, la crevette 

et le filet de merlan. 

1.1.1. Présentation des produits étudiés 

Notre étude porte sur trois produits de pêche transformés et importés de Chine; deux 

marques de « Creve 11es Rouge Décortiquées» et une autre de « Filet de Merlan ». 

Pratiquement, 16 échantillons ont été prélevés au niveau de différents points de vente 

de la wilaya de Tlemcen destinés aux consommateurs. Ces échantillons portent 

éventuellement différents numéro de lots, et proviennent de trois importateurs différents. 

Cinq (5) échantillons de crevettes de la marque: «EL NADER NEG()CE »; cinq (5) 

échantillons de crevettes rouges décortiquées de la marque «BIGLOX» et six (6) 

échantillons de filet de merlan de la marque «FISHERMAN». 

Ces échantillons sont collectés puis conservés en congélation à -15°C pour 

l'analyse. Les produits sus-cités sont présentés sur les photos ci-après (Figures 10-11). 

Figure 10: Crevettes Rouges Décortiquées 
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Figure 11: Filet de Merlan 

1.1.2. Description des produits étudiés 

1.1.2.1. Emballages 

Doivent protéger le produit et comporter l'étiquetage qui renferme les informations 

nécessaires au consentement éclairé du consommateur comprenant au moins l'identification 

du produit (crevette ou filet de merlan) et celle de l'intervenant concerné par la première mise 

à la consommation, la nature et la composition du produit, les informations relatives à la 

sécurité du produit et le prix (Figures 10-11). 

1.1.2.2. Crevettes Rouges Décortiquées et « Filet de Merlan» 

Il s'agit de produits pré-emballés de 250-500g de crevettes rouges décortiquées, 

portant l'appellation «solénocéra Mélantho» et de «filet de Merlan ». Les marques 

commercialisées sont importées du même pays; la Chine, via des S.A.R.L Algériennes. Les 

caractéristiques de chaque lot sont présentées au tableau 4. 
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Tableau 4: Inspection des mentions obligatoires relatives à l'information du consommateur 
selon le Décret Exécutif n° 13-378 fixant les conditions et les modalités relatives à l'information du consommateur 

N° Dénomination de Marque Quantité nette Date de Durabilité Date de Date de fabrication Liste des ingrédients 
vente déposée Art 20 minimale / congélation ou ou de (par ordre décroissant en 

de la D.A. Art 18 Art 31 de surgélation conditionnement masse) 

Art 18 
/ 

Art 34 
Art 12 Art 23 

01 
Crevettes rouges BIGL OX -Poids net =500g 02/03/2015 Non 03/03/2013 1 	Crevette rouge 

décortiquées -Poids net mentionnée 2. Eau 
3. Tripolyphosphate de Na 

80/120 égoutté=325g 4. Polyphosphate de Na 
5. Métabisulfite de Na 

Crevettes Rouges ELNADER -Poids net = 250g Date d'expiration Non 10/05/2013 Non mentionnée 

décortiquées 
NEGOCE -Poids net égoutté? 

mentionnée 
09/II/2014 

03 
Filet de Akaska FISHERMAN -Poids net =500g Date d'expiration Non 28/11/2013 1. Filet de merlan Colin 

Pollock -Poids net égoutté=? mentionnée 
2. Triphosphate E451 

«A peine visible en (séquestrant, 
28/11/2014 régulateur de 

bas de l'emballage» l'acidité et agent de 

«champ visuel non texture 

conforme, art3» 

24 



MATERIEL & METHODES 

Tableau 5: Inspection des mentions obligatoires relatives à l'information du consommateur 

selon le Décret Exécutif N° 13-378 fixant les conditions et les modalités relatives à l'information du consommateur (Suite) 

N° Nom ou Raison Adresse de Pays d'origine Nom du Lot de Mode / Conditions 
sociale de l'Importateur/ et/ou de fabricant/ fabrication Précautions particulières de 

l'Importateur/ Distributeur provenance Conditionneur/ /Art 29 d'emploi consommation 

Distributeur Art 12 l'Exportateur Art 35 et/d'utilisation 
Art 12 

Art 12 Art 12 Art 12 

01 S.A.R.L BIGL OX Rue I Touileb- Baraki - Chine Illisible 009 Illisible Consevation à - 

Firme N° Alger-Algeria 18'C jusqu'à la 

3300/02198 Tel. 00213 550 242 339 date de 
péremption citée 
sur l'emballage 

02 S.A.R.L. MEDIEX Lotissement n°202, Chine Zhejiang Zhoufu 13084 Ne jamais A conserver à 
Group Trade - Nice - Boumehrane- El-Mila- recongeler un une température 

France 18300- Jijel- Algérie produit de - 18'C 

S.A.R.L EL NADER Tel. 034 42 69 92 décongelé 

NEGOCE Email: 
elnadersarl@yahoo.fr  

03 S.A.R.L. MALTA 22 Rue Slimani Chine Illisible Illisible Ne jamais A conserver à 
FOOD Mohammed Cité Saad recongeler un une température 

INTERNATIONALE Oran —Algèrie produit de-18'C 
décongelé 
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Tableau 6: Inspection des mentions obligatoires relatives à l'information du consommateur 

selon le Décret Exécutif N °  13-378 fixant les conditions et les modalités relatives à l'information du consommateur (Suite) 

N° Ingrédients Etiquetage Mention de Visibilité- lisibilité- Langue Terme Code à Barres 
allergéniques / Nutritionnel «Produit indélébilité des d'étiquetage « Halai» 

source (Teneurs en éléments Edulcoré» mentions Art 7/ Art 12 
d'intolérance selon nutritifs) (Présence de un d'étiquetage! 
I'Art.12- 27 du D.E. ou plusieurs Art 7 

(Loi 91/05. Art 7 

Annexe II du D.E. 
Art 12-14 

édulcorants) 
du D.E.) 

Art 13 

01 Non mentionnées Illisible Non mentionnée Manque de visibilité -Arabe Mentionné 
et de lisibilité -Français 

-Anglais 
-De façon non 
structurée  

02 Non mentionnées Non mentionnées Non mentionnées Manque de visibilité -Arabe Mentionné 
et de lisibilité -Français 

-Anglais 
-De façon non 
structurée  

03 Non mentionnées Non mentionnées Non mentionnées Illisible -Arabe Mentionné 
-Français 

A peine visible -De façon non 
structurée  

Pm 
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Il. Analyses de laboratoire 

11.1. Minéralisation des échantillons 

La minéralisation est une étape importante pour la détermination d'éléments traces, 

elle permet de réduire la matière organique en cendres et obtenir des solutions contenant la 

teneur totale des éléments présents dans la prise d'essai en transformant en ions libres, 

les métaux organiquement liés. 

Cependant, l'extraction doit être réalisée d'une telle manière que l'analyte est séparé 

de sa matrice sans perte ni contamination, ni destruction de la structure moléculaire de 

celui-ci. 

11.2. Matériel et réactif utilisés pour la minéralisation 

Le matériel utilisé pour la réalisation de la minéralisation: 

Â Une étuve 

k Un four à moufle 

Â Une balance de précision 

Â Un pilulier, Swinnex 

Â Une capsule en porcelaine (nacelles à incinération) 

Â Une fiole jaugée 

Â Une éprouvette 

Â L'acide nitrique (HNO3) 

Â Une pince en acier inoxydable 

Â Appareil de refroidissement: Dessiccateur 

Â Plaque unie thermorésistante 

Â Tubes stériles indemnes de métaux 

11.3. Minéralisation par voie sèche 

Dans notre étude, la technique de voie sèche 	a été utilisée pour la 

minéralisation. Les cendres constituent le résidu obtenu après incinération. Le protocole 

expérimental est le suivant 

11.3.1. Séchage à l'étuve 

* Pour chaque échantillon, sont prélevées deux à trois crevettes et pesées 

pour une masse de 3-4 grammes. Pour le filet de merlan, un morceau est pris au milieu 

du filet pour un même poids. 
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* 	Les échantillons pesés précédemment (3 à 4 g) sont placés dans l'étuve à 

une température de 110°C pendant environ 3 heures. 

11.3.2. Réduction en cendres 

-- 	 Les échantillons séchés sont placés dans des capsules et mis dans un four à moufle 

pendant 15 min à 450°C, puis humectés avec de l'acide nitrique (HNO3) et ensuite replacés 

- 	dans le four à 350'C pendant 1h 30m in, pour incinération sous atmosphère oxydante, jusqu'à 

combustion complète de la matière organique. S'assurer que ta combustion n'est pas trop 

- 	rapide de façon à éviter la perte par projection de particules solides de substances. 

11.3.4. Filtration et mise en solution 

Les cendres obtenues sont filtrées, à l'aide d'un papier filtre de porosité 0.45 

.tm puis ajusté à 25 mL d'une solution d'acide nitrique à 1%. La solution est conservée au 

frais jusqu'à l'analyse au spectrophotomètre d'absorption atomique à flamme (SAAF), 

(CALAPAJ, 1978). 

11.3.5. Appareillage de mesure 

L'appareil utilisé pour notre travail est un spectrophotomètre d'absorption 

atomique à flamme (air / acétylène) de type AURORA Al 1200, doté d'un micro-ordinateur. Il 

comporte: 

• Un générateur d'atomes constitué par un dispositif de nébulisation, brûleur et 

une flamme 

• Un système de sélection de la longueur d'onde 

• Un récepteur. 

J 
Figure 12 : Spectrophotomètre d'absorption atomique à flamme 

(SAAF) de type AURORA AL 1200 (Photo au niveau de d'ALZINC) 
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La concentration du métal dans l'échantillon est calculée selon la formule: 

C= Cl xV 

P 
Avec: 

C : concentration finale de l'échantillon en (mg/kg) 

Cl: concentration de la solution échantillon en (mgIL) 

V : volume final de la solution dosée en (L) 

P : masse d'échantillon en (Kg) 

29 
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RESULTATS & DISCUSSIONS 

I. Description du Produit 

1.1. Propriétés réglementaires et législatives des produits étudiés 

- 	 Se référant aux directives du décret exécutif n°1 3-378 (D.E.). fixant les conditions et 

les modalités relatives à l'information du consommateur, plusieurs remarques ont été relevées 

dans le tableau descriptif n°5. 

Selon l'article 4 du D.E. sus-cité, l'information du consommateur est effectuée par 

voie d'étiquetage, de marquage, d'affichage ou par tout autre moyen approprié, au moment de 

la mise à la consommation du produit et. doit fournir les caractéristiques essentielles du 

produit conformément aux dispositions du présent décret. Ainsi, les mentions obligatoires 

prévues sont fournies avant la conclusion de l'achat et sont transmises par tout moyen 

approprié, clairement précisé par l'intervenant concerné. 

Les mentions obligatoires d'information du consommateur doivent être rédigées 

essentiellement en langue arabe et, à titre accessoire, dans une ou plusieurs autres langues 

accessibles au consommateur. Ces mentions doivent être inscrites à un endroit apparent et de 

manière à être visible, clairement lisible et indélébiles (Article 7). 

Au sujet des produits étudiés, crevettes et filet de merlan, les mentions obligatoires, 

selon, l'article 12 ont fait l'objet de plusieurs constats ne répondant pas aux critères 

réglementaires ci-dessus. 

Concernant la crevette, les deux marques confondues, outre les mentions observées 

conformes au D.E. n°13-378, certaines sont omises ou non conformes, à savoir: 

La date de congélation ou de surgélation selon l'article 34 : non mentionnée. 

Le poids net égoutté pour le lot de crevette de la marque «El Nader Negoce » selon 

l'article 20 : non mentionnée. 

4 La liste des ingrédients pour le lot de crevette de la marque « ElNaderNegoce » par 

ordre décroissant en poids, selon l'article 23 : non mentionnée. 

Le nom du fabricant/conditionneur /exportateur pour le lot de crevette de la marque 

« BJGL OX», selon l'article 12, et le mode /précautions d'emploi, selon l'article 35, 

sont illisibles sur l'étiquetage présenté. 

Quant au filet de merlan «Filet de Akaska Pollock », la dénomination de vente telle 

que citée dans l'article 18 du D.E. sus-cité, n'est pas conforme ; autrement dit, elle n'est pas 

dans le champ visuel principal de l'emballage (Art. 3), ce dernier est le plus susceptible d'être 

vu au premier coup d'oeil par le consommateur lors de l'achat, lui permettant d'identifier 
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immédiatement un produit en fonction des ses caractéristiques, de sa nature, et, le cas échéant, 

- 	de sa marque commerciale. Ne sont pas conformes au D.E. d'autres mentions, telles que: 

Le poids net égoutté selon l'Art 20 : non mentionnée. 

La date de congélation ou de surgélation selon l'article 34 : non mentionnée. 

Le nom du fabricant / conditionneur /exportateur selon l'article 12, le lot de 

fabrication selon l'article 29, et l'étiquetage nutritionnel selon l'article 12-14, 

sont illisibles sur l'étiquetage présenté. 

Manque ou absence de visibilité, lisibilité ou indélébilité de toutes les mentions 

d'étiquetage telles que citées à l'article 7 du présent décret. 

Pour les trois lots de produits, et toujours selon l'article 7, les langues Arabe. Français 

et Anglais, sont utilisées de façon anarchique. 

Egalement pour les trois lots, les ingrédients provoquant des allergies ou des 

intolérances selon les articles 12-27, et annexe U, l'étiquetage nutritionnel selon les articles 

12-14 (pour les deux derniers lots), la mention «Produit édulcoré» selon l'article 13, ne sont 

pas mentionnés conformément aux dispositions du présent décret exécutif. 

Enfin, noter que tout manquement aux dispositions du présent décret, est sanctionné 

conformément à la législation et à la réglementation en vigueur, notamment, les dispositions 

de la loi 09/03 correspondant au 25 Février 2009 (Article 62). 
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1.2. Analyses de laboratoire 
A partir des figures qui représentent les teneurs en éléments métalliques étudiés dans 

les crevettes et le filet de merlan, nous constatons que la teneur en métaux lourds varie en 

fonction de l'élément. 

1.2.1. Teneur en chrome 

Concernant la teneur en chrome au niveau des crevettes, nos résultats varient de 0,2 à 

1.937 mg/kg de poids sec (Figure 13). Ces dernières montrent des valeurs similaires aux 

résultats obtenus par WEI et al. (2002), qui se situaient entre 0.2 et 7 mg /kg de poids sec dans 

des crevettes collectées dans les régions côtières du sud de la Chine. 

Au sujet des filets de merlan, nos résultats se situent entre 1,6 et 3,125 mg/kg de poids 

sec, (Figure 14) . Ces valeurs s'avèrent largement supérieures aux résultats obtenus par 

TUZEN, (2009) en Turquie qui étaient de 0,86 mg/kg ± 0,07. 

Noter qu'il n'y a pas d'étude qui prouve que le chrome est cancérigène par ingestion, 

seulement, il peut y avoir des effets toxiques chroniques suite à une ingestion prolongée de 

faibles doses. Cette toxicité se manifeste par une gastrite et des ulcères gastro-duodénaux 

(PICI-IARD et al., 2005). 

L'USEPA (United State Environrnental Protection Agency) a définie en 1998 une 

DHT (dose hebdomadaire tolérable) par voie orale de 21 micorgramme par kilogramme de 

poids corporel (tg/kg de pc), (INERIS, 2009). 

1.2.2. Teneur en cadmium (Cd) 

La teneur en cadmium au niveau des crevettes s'échelonne de 0,2 et 0,6 mg/kg de 

poids sec (Figurel5). Ces valeurs sont relativement inférieures ou égales aux normes OMS 

dont la concentration est fixée à 0,6 mg/kg (OMS, 2004). Notons que ces résultats sont 

comparables à ceux obtenus par Wei et al., (2002), qui se situaient entre 0,06 et 0,82 mg/kg de 

poids sec. 

Concernant les filets de merlan, les résultats obtenus s'échelonnent de 0,168 à 0,387 

mg/kg de poids sec (Figure 16). Ces derniers, représentent 2 à 3 fois la norme fixée par 

l'OMS qui est de 0,1 mg/kg (OMS, 2004). Ces résultats sont comparables à ceux de TUZEN, 

(2009), qui étaient de 0,21 ± 0,02 rnglkg. 

A ce sujet, Le CIRC (Centre de recherche international sur le cancer) a déterminé qu'il y 

a suffisamment de preuves chez l'homme quant à la cancérogénicité du cadmium et de ses 

composés. Sur le plan physiopathologique, le cadmium est un cation bivalent comme 

le calcium. Il se substitue au calcium dans le cristal osseux et en modifie les propriétés 
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mécaniques. Le cadmium entraîne une importante fuite calcique dans les selles, même avec 

des expositions très faibles. Le cadmium très toxique sous toutes ses formes, c'est l'un des 

rares éléments n'ayant aucune fonction connue dans le corps humain ou chez l'animal. 

Rappelons que l'intoxication au cadmium se manifeste par des vertiges, de l'anémie, 

des douleurs osseuses, et des lésions aux reins. Dans ce contexte, l'OMS a fixée en 2004 une 

(DUT) de cadmium de 7 ig/kg /pc mais l'EFSA à redéfinie une DUT de 2,5 ig/kg de pc., 

(EFSA., 2009). La DHT se base sur des indicateurs précoces d'altérations des fonctions rénales 

qui pourraient indiquer d'éventuelles lésions sur les reins à long terme. (BOUGHRIET, 2009). 

1.2.3. Teneur en plomb (Pb) 

An niveau des crevettes, les résultats montrent des valeurs de 1,312 à 2,625 mg/kg de 

poids sec (Figure 17). Ces dernières se révèlent largement supérieures aux normes OMS 

dont la concentration est fixée à 0,5 mg/kg (OMS., 2004) et sont relativement élevées 

comparés aux résultats publiés par WEI et al. , (2002). qui se situaient entre 0,34 et 0,62 

mg/kg. 

Au sujet des filets de merlan nos résultats s'échelonnent entre 1,25 et 1,75 mg/kg de 

poids sec. Ces derniers sont largement supérieurs à la norme fixée par I' OMS qui est de 0,3 

mg/kg , et sont relativement élevées vis-à vis aux résultats de TUZEN,(2009 ) qui étaient de 

0,53 mg/kg ± O ,04. 

Il est à rappeler qu'une exposition répétée au plomb peut être responsable de troubles 

mentaux, organiques ainsi qu'une diminution de la libido. Le CIRC estime qu'il y a des 

preuves suffisantes de la cancérogénicité du plomb (GARNIER ,2005). Notons que l'OMS a 

fixé en 2006 une DUT de 25 tg/kg de pc (INERIS, 2009). 

1.2.4. Teneur en cuivre 

La concentration du cuivre au niveau des crevettes révèlent des résultats qui se 

situent entre 0,318 et 4,125 mg/kg de poids sec (Figure 19). Ces derniers sont comparables 

voir inférieur aux résultats obtenus par WEI et al., (2002). 

Concernant les teneurs en cuivre au niveau du merlan, nos résultats sont 

comparables à ceux de TUZEN (2009 ) qui étaient de 1,32 mg/kg ± 0, 11. 

Rappelons que le cuivre est présent en permanence dans l'organisme à des taux 

relativement faible. lii est indispensable au bon fonctionnement de l'organisme, cependant 

son excès est le plus souvent préjudiciable à la santé (PICOT. 2009). Notons que l'OMS a 

fixé en 2004 une DHT orale de 3,5 mg/kg de pc (INERIS, 2009).. 
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1.2.5. Teneur en Zinc 

Les concentration en zinc au niveau des crevettes révèlent des résultats se situant 

entre 2,75 et 13.72 mg/kg de poids sec (Figure 21) . Ces résultats sont largement inférieurs 

aux normes européennes (lOOmg/kg), et sont comparable aux valeurs obtenues par WEI et 

al., (2002) qui se situaient entre 2,6 et 20 mg/kg. 

Les teneurs en zinc au niveau du merlan montrent des résultats qui s'échelonnent 

entre 2,437 et 3,937 mg/kg de poids sec (Figure 22). 

Ces valeurs s'avèrent largement inférieures aux normes européennes, également aux 

résultats obtenus par TUZEN (2009) qui étaient 65,4mg/kg ± 4,2. Rappelons que le Zinc est 

un élément essentiel dans le métabolisme osseux en tant que cofacteur de métalloenzymes 

impliqués dans l'activité osseuse, néanmoins il n'est toxique qu'a très forte dose, à ce sujet I' 

US EPAa fixée une DHT à 2.1mg1kg de pc (INERIS, 2009). 

38 



RESULTATS & DISCUSSIONS 

ing/K 

120 

100 

'I 80 

60 

40 

QÀ 20 
10,187 	10,312 	

13,125 
8 31j2iL%~ 6 625 % 

3375 	 4,437 	 r2,7  51 

Fchantillon de Crevettes 

Figure 21 : Teneur en Zinc au niveau des échantillons de crevettes 

mg[Kg WCEE 
120 ME.Merlaul 

100 ME.NLerIan2 
100 

Id E.Merlan3 

80 WE.Merlan4 

ME.Merlan5 
te 60 ME.Merlau6 

40 

20 

3.125 J 	562f 	7 	3 .125  

o 
Echantillon de Merlan 

Figure 22 : Teneur en Zinc au niveau des échantillons de Merlan 

t4 ('FF 
M E.Crevette L 
M E.Crevette 2 
M E.Crev ette 3 
M E.Crevette 4 
M E.Crevette 5 
M F.Crevette 6 
M E.('revctte 7 
M E.Crevette 8 

E.Crevette 9 
M E.('revette 10 

39 
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Conclusion 

Le consommateur, confronté en permanence au flux d'importation des produits 

pré-emballés alimentaires, attrayants par leur présentation au niveau des services 

commerciaux, néglige souvent la qualité intrinsèque du produit. 

Les résultats de notre étude ont montrés des niveaux de plomb très élevés sur tous 

les échantillons ainsi que des niveaux relativement inquiétants de cadmium sur les filets de 

merlan, et c'est d'après ce constat que nous conseillons aux consommateurs de limiter sa 

consommation de ces produits à une fois par semaine pour rester en dessous des doses 

hebdomadaires tolérable par notre corps. Néanmoins, ce travail constitue une ébauche à 

double aspects; assainir les transactions commerciales en termes d'importations des produits 

alimentaires d'une part, et, garantir la santé et sécurité alimentaire du consommateur d'autre 

part. Un éventail mérite d'être investigué quant aux teneurs du mercure et de l'arsenic dans 

les produits de pêche, ainsi que d'autres polluants chimiques tels que les pesticides et autres 

résidus de médicaments vétérinaires. 
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ANNEXES 



ECHANTILLON 
LOT Cd Cu Pb Zn Cr 

OMS/CEE  0.6  0.5 100  
E.Crevette 1 026 0.506 1.937 1.625 10.187 0.212 
E.Crevette2 027 0.418 0.875 1.687 8.312 1 
E.Crevette3 035 0.3 0.937 1.625 10.312 1.562 
E.Crevette 4 046 - 0.2 0.275 2.437 3.375 0.381 
E.Crevette 5 053 	- 0.506 0.318 2.625 6.625 1.25 
E.Crevette6 13084 0.218 0.606 2.312 13.125 1.937 
E.Crevette7 13051 0.506 4.125 1.812 4.437 1.875 
E.Crevette8 13031 0.462 1.25 1.625 3.125 2.375 
E.Crevette9 13023 0.481 0.937 1.875 5.062 3.25 

E.Crevette 10 13017 0.6 0.875 1.312 2.75 0.46jj  

Tableau Ai: Concentration des métaux lourds dans les échantillons de crevettes 

ECHANTILLON 
N°DE
LOT 

Cd Cu Pb Zn Cr 

OMS/CEE - 	 0.1 2000 0.3 100 50 
E.Merlan 1 YK13252 0.387 0.475 1.25 3.125 1.687 

E.Merlan 2 YK13262 0.168 0.512 1.562 2.437 2.25 

E.Merlan3 YK13258 0.243 0.512 1.5 3.562 2.625 

E.Merlan4 YK13273 0.218 0.568 1.625 3.937 2.875 

E.Merlan 5 YK13295 0.218 0.425 1.625 3.125 3.125 

E.Merlan 6 YK13281 0.206 0.75 1.75 3.875 1.812 

Tableau A2 : Concentration des métaux lourds dans les échantillons de Merlans 
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RESUME 

L'objectif de cette étude est l'évaluation des niveaux de contamination en métaux lourds (Pb, Cd, 
Cr, Zn, Cu) dans trois produits congelés transformés, importés de Chine et vendus en Algérie en 2014. Il s'agit 
de deux marques de crevettes rouges décortiquées et du filet de merlan. 

Après minéralisation des échantillons, l'analyse des éléments trace métalliques (ETM) était mesurée 
par l'appareil de la spectrophotométrie d'absorption atomique à flamme du laboratoire « d'Al Zinc » Ghazaouet. 

Dans notre étude, les teneurs en métaux lourds dans la chair de poisson ne dépassent pas les normes 
OMS et européennes exception faite pour le plomb, où les niveaux détectés dépassent largement les normes 
OMS et européennes sur tous les échantillons. Pour le cadmium, tes échantillons de filets de merlan présentent 
des niveaux inquiétants. 
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ABSTRACT 

The purpose ofthis study is to assess concentration of selected heavy metals (Pb, Cd, Cr, Zn, Cu) 

in three transformed frozen products, imported from china and sold in Algéria in 2014, notably two brands of red 

shrimps and whiting fillets. 

After mineralization of the samples, the analysis ofmetal trace elements is measured by the device 

of the spectrophotometer of atomic absorption at the laboratory of Al Zinc in Ghazaouet. 

In our study the contents of heavy metals in the fish flesh does not exceed OMS and European 

standards except for lead where the levels exceed largely OMS and European Standards on ail samples and for 

cadmium, only the whiting filles have worrying levels. 
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